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(...)

le 24 : 9bre : 1691 :
le( )presant testament
a( )este expedie en
papier timbre.

Salesse testament

Au nom de dieu soit sachent tous presans
et advenir que l( )an mil six cens quatre vingtz unze et
le quatriesme jour du mois de novambre avant midy
au mazage de chaulet et maison de( )pierre et jean merles
consulat de beauvais diocese bas montauban et s(enechau)cee
de th(ou)l(ous)e regnant nôtre prince tres chrestien louis par
la grace de dieu roy de france et de navarre devant
moy no(tai)re royal soubzsigne et presans les temoins
bas nommés a esté en sa personne marie salles veuve

.......................................................................................

de( )jean merle laquelle estant couchee dans le( )lict de( )la
salle de( )lad(ite) maison attaquee de maladie corporelle
estant neanmoins en( )ses bons sans memoire entendem(en)t
et parfaicte connoissance, et considerant la mort certaine
et l( )h(e)ure d( )icelle tres incertaine quy la pourroit surprendre
sans avoir disposé de ses biens a( )cause desquelz
pourroit avoir differant et proces entres ses enfens
et autres y ai(an)t droit et pretention ce que desirant
esviter de( )son( )bon( )gré et libre volonté a( )faict et ordonné
son dernier noncupatif testament et disposi(ti)on de
derniere( )volonte de( )ses biens en( )la( )forme et maniere
que s( )ensuict en( )premier lieu a faict le( )signe de( )la
saincte croix sur sa personne en disant in( )nomine
patrix est filii et espiritus sancti amen( )a( )recomandé
son ame a( )dieu le( )pere tout puissant a( )la( )glorieuse
vierge marie sainctz et sainctes de( )paradis priant
le createur et sauveur de nos ames de( )luy faire paix
et misericorde apres que sera separée de son corps
et sond(it) cor(p)s veut qu( )il soict ensepveli au( )simetiere
de( )l( )esglise saincte catherine dud(it) chaulet et au( )tumbeau
de feu son mary remetant ses honneurs funebres
a( )la( )discrection de( )ses heritiers bas nommes soy
confiant qu( )ilz les luy fairont faire comme elle
meritte et venant a( )la( )disposi(ti)on de( )sesd(its) biens
a donne et legue donne et legue a( )ramond merle son
filz puisne habitant du( )lieu de( )baudier consulat de
beauvais et a francois merle son autre filz plus j(e)une
a( )marier pour( )tous droictz de( )legitime et autres qu( )ilz
pourroit pretendre et demender sur( )ses biens de( )presant



ou a( )l( )advenir a un chaqun d( )eus la somme de
douctze livres que( )veut leur estre payee par sesd(its)
heritiers bas nommes dans deux ans apres son
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desses ne voulant qu( )ilz puissent autre chose demender
sur son hereditté et en tous et chaquns ses autres
biens tant m(e)ubles que imm(e)ubles noms droitz vois et
actions ou qu( )ilz soint et que a( )lad(ite) testatrix puissent
compéter et appartenir de( )presant et( )a( )l( )advenir
a faictz ordonnés et institues ses heritiers universelz
et generaux et de( )sa( )propre bouche les a( )nommes
scavoir est pierre et jean merles ses deux autres filz
aine et troisiesme pour( )d iceus biens et entiere hereditte
en faire incontinant apres son desses par esgalles
partz et portions a( )leurs plaisirs et volontes tant en
la( )vie qu( )en la mort sy a( )cassé revoqué et annullé
casse revoque et annulle tous autres testamens
codicilles et donna(ti)ons qu( )elle pourroit avoir cy devant
faictz ne voulant qu( )ilz ayent aucune force ny valeur
cy ce n( )est le( )presant lequel veut que vailhe par( )droit
de testament codicille et donna(ti)on ou autrement en la
meilh(e)ure forme que de droit pourra valoir et ce a( )dit
estre sa derniere volonté priant les temoins bas nommes
de luy en porter temoniage de veritte et a( )moy no(tai)re
luy en retenir acte concedé faict et recitté en( )presence
de m(aîtr)e guilhaume vales p(rest)bre et vicaire de ce lieu pierre
tailhefer saboutier habitant du lieu de montgalhard
soubz(sig)nes jean marty vieux gaspard merle laboureurs
jean audart tisserand filz de( )guilhaume autre jean
audart filz dud(it) guilhaume et jean gausseran filz d autre
laboureurs tous habitans dud(it) chaulet en sachant signer
ny lad(ite) textatrix et moy 
                                                 Vales, prestre

                                Tailhefer

                                                    Decamps, no(tai)re
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